




















Observations de Quimperlé Communauté sur le fascicule de règles du SRADDET arrêté par la Région Bretagne

Numéro Titre Observations à formuler

règle I-1 vitalité commerciale des centralités pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

règle I-2 Production de logements locatifs abordables et mixité
Préciser la notion de "logements locatifs abordables" pour une bonne transcription 

dans les documents d'urbanisme

règle I-3 Développement des polarités pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

règle I-4 Identité paysagère du territoire pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

règle I-5 Itinéraires et sites touristiques pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

règle I-6 Habitat des actifs du tourisme

règle ambitieuse mais qui interroge quant à sa difficulté potentielle de mise en œuvre 

: pour accompagner les territoires il serait intéressant de développer/diffuser une 

méthodologie à l'échelle de la Région afin d'analyser les capacités et déterminer les 

secteurs

règle I-7
Protection des terres agricoles et secteurs prioritaires

de renaturation agricole

questionnement sur la notion de "renaturation agricole" : comment déterminer le 

potentiel agronomique d'une parcelle artificialisée ? 

Quel lien entre le type d'agriculture pratiqué et les potentialités d'exploitation ?

règle I-8 Réduction de la consommation foncière en phase avec les documents d'urbanisme sur QC. 

règle II-1
Identification des continuités écologiques et secteurs

prioritaires de renaturation écologique

pas d'observation - lors de leur révision, les documents de QC devront intégrer

la nouvelle méthodologie régionale pour les continuités écologiques et identifier les 

trames vertes, bleues et noires (cette dernière n'étant pas identifiée sur QC 

actuellement) 

règle II-2 Protection et reconquête de la biodiversité
pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC 

(à l'exception de la trame noire qu'il reste à traiter)

règle II-3 Espaces boisés et de reboisement
pas d'observation - traité partiellement par les documents d'urbanisme sur QC 

(objectifs de reboisement non fixés)

règle II-4 Qualité de l’air Pas d'observation

règle II-5
Projets de développement, ressource en eau et

capacités de traitement

pas d'observation - traité partiellement par les documents d'urbanisme sur QC 

(prospective sur les 20 prochaines années non affinée)

règle II-6 Activités maritimes pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

règle II-7 Déchets et économie circulaire pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

Règle III-1 Réduction des émissions de GES pas d'observation - objectifs du PCAET tendent vers cet objectif

Règle III-2 Développement de production d’énergie renouvelable
pas d'observation - travail à mener au sein de QC sur les sources d'énergie de 

récupération

Règle III-3 Secteurs de production d’énergie renouvelable
pas d'observation - traité partiellement par les documents d'urbanisme sur QC

(spatialisation des secteurs potentiels ENR non réalisée)

Règle III-4 Performance énergétique des nouveaux bâtiments

Les documents d'urbanisme de QC privilégient une approche par projet (zones à 

urbaniser avec prescriptions bioclimatiques, etc.) sans imposer des objectifs de 

performance énergétique et environnementale renforcée, dans la mesure où la future 

réglementation environnementale 2020 qui succèdera à la RT2012 sera ambitieuse par 

ailleurs. 

Règle III-5 Réhabilitation thermique pas d'observation - objectifs du PCAET tendent vers cet objectif

Règle III-6 Mesures d’adaptation au changement climatique pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

Règle III-7 Projection d’élévation du niveau de la mer

à notre connaissance et sauf erreur,  la donnée existante date de 2013 et est basée sur 

une hypothèse de 60cm d’élévation du niveau de la mer  à horizon 2100 par rapport 

au niveau centennal (source : DDTM29 : Cartes des zones exposées au risque de 

submersion marine, 2013). Une actualisation à l'échelle régionale est-elle prévue ?

Règle IV-1 Mobilité sans voiture ou décarbonée QC non concernée par PDU mais à faire de manière volontaire

Règle IV-2 Intégration des mobilités aux projets d’aménagement

D'accord sur le principe de conditionner des pôles générateurs de trafic à la mise en 

place de mobilités alternatives. Attention à définition qui est variable d'un territoire à 

l'autre et aux moyens à mettre en œuvre (des mobilités alternatives à la voiture plutôt 

que de parler nécessairement de transports collectifs

Règle IV-3 Lisibilité et complémentarité des offres de transports QC non concernée par PDU mais à faire de manière volontaire

Règle IV-4 Développement des aires de covoiturage pas d'observation - en phase avec les documents d'urbanisme sur QC

Mesure I-1 Installation de traitement et stockage de déchets pas d'observation

Mesure I-2 Gestion des déchets dans des situations exceptionnelles pas d'observation

Mesure I-3
Cadre méthodologique d’identification des trames vertes et 

bleues aux échelles infra-régionales
pas d'observation

Mesure II-1 Infrastructures nouvelles relevant de la compétence de la Région pas d'observation

Mesure II-1

Mesures de nature à favoriser la cohérence des services de 

transport public et de mobilité et la cohérence infrarégionale des 

plans de déplacements urbains limitrophes ;

pas d'observation

Mesure II-2

Mesures de nature à assurer une information des usagers sur 

l'ensemble de l'offre de transports, à permettre la mise en place 

de tarifs donnant accès à plusieurs modes de transport et la 

distribution des billets correspondants

pas d'observation
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